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Vous décidez vous-même de votre catégorie de classement.  
Vous devrez être vigilant et respecter tous les critères correspondants, notamment  

LA SUPERFICIE LIÉE A LA CAPACITÉ du logement (prérequis). 
Vous devez absolument respecter TOUS LES POINTS OBLIGATOIRES indispensables pour 

l’obtention du classement et qui sont expliqués dans le GUIDE DE CONTRÔLE 2022 – Tableau 
de classement des meublés de tourisme. 

 
Voici quelques conseils afin de vous aider dans votre démarche 

  
          

1. Équipements et aménagements 
          
Aménagement général (C3 à C27) 
 

- Une prise de courant libre dans chaque pièce, les multiprises ne sont pas suffisantes 
- Prévoyez de changer les ampoules en vérifiant l’état de fonctionnement de tous les éclairages  
- Prévoyez les piles de télécommande pour tester la TV (C8) 
- Mettez à disposition, au minimum un seau et un balai brosse avec serpillière, un aspirateur, 

un fer et une table à repasser propre au logement et à disposition (jeannette acceptée) 
- Équipez les penderies de cintres de qualité, pas de cintres métalliques 
- Fournissez le nombre d’assises correspondant à la capacité d’accueil  
 
Aménagement des chambres (C28 à C36) 
 

- Les matelas doivent être de bonne qualité et les sommiers en mailles métalliques ne sont 
pas admis 

- Apportez les alaises de protection des lits, les oreillers et/ou les traversins, deux 
couvertures ou une couette par lit et des oreillers en nombre suffisant 

 

Équipement et aménagement des sanitaires (C37 à C55) 
 

- Les toilettes doivent avoir une poubelle dédiée  
- Pensez à fixer des patères ou porte-serviettes  
- Mettre un/des sèche-cheveux électrique(s)  

 

Équipement et aménagement de la cuisine/coin cuisine (C56 à C76) 
 

- Vérifiez la quantité de vaisselle par personne mise à disposition, non dépareillée : 2 verres 
à eau, 1 verre à vin, 2 assiettes plates, 2 assiettes creuses, 2 assiettes à dessert, 2 jeux de 
couverts compets, 2 bols, 2 tasses ou mug  

- Vérifier aussi la quantité de matériel pour la préparation des repas : 1 saladier, 1 plat allant 
au four, 2 casseroles, 1 poêle, 1 fait-tout, 1 tire-bouchon, 1 décapsuleur, 1 paire de ciseaux, 
1 planche à découper, 1 couteau à pain, 1 passoire, 1 couvercle, 1 essoreuse à salade, 1 
moule à tarte et/ou moule à gâteau, 1 ouvre-boîte, 1 économe, 1 dessous de plat, 1 verre 
doseur, 1 louche, 1 écumoire, 1 spatule, 1 fouet  

- Fournissez un autocuiseur ou cuit vapeur ou robot ménager multifonction, ainsi qu’une 
cafetière, une bouilloire, un grille-pain et au moins 2 équipements de petit électro-ménager 
(balance électronique, appareil à fondue, plancha,  …) 

- Installez une poubelle fermée 
 

Environnement et extérieurs (C77 à C94) 
- Pensez au mobilier extérieur (1 assise par personne et 1 table), propre et en bon état 
- Pensez également aux équipements de loisirs ; jeux de société (3 mini), jeux d’extérieur, 

prêt de vélo, luges, … billard, baby-foot, ping-pong, balançoire, …. 

 

INFORMATIONS PRÉALABLES 
 À LA VISITE DE CONTRÔLE 
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Etat et propreté des installations et des équipements (C95 à C99) 
Apportez un soin tout particulier à la propreté et à l’état de votre logement. Ces critères sont 
OBLIGATOIRES ET NON COMPENSABLES. 

- Les sols, les plafonds et les murs sont propres et en bon état (absence de moisissures, de 
papier peint abîmé et déchiré, de peintures écaillées, de carrelage cassé, de moquette 
tâchée saletés, traces de calcaire, cheveux...).  

- Absence de mobiliers cassés, déboités et sales. Absence également, par exemple, de 
rideaux déchirés, troués ou salis… 

- Le contrôle de la literie porte sur le sommier, les matelas et éventuellement le sur-matelas. 
Absence de tâches, de trous, de décoloration. 

- Le contrôle des équipements de la cuisine ou du coin-cuisine porte sur l'intégralité des 
équipements et des installations : robinets, joints, poignées de placards, évier, hotte, 
mobilier, électroménager... Absence de tâche, moisissure, saleté, d’équipement cassé ou 
détérioré. 
 

2. Service aux clients 
 

- Mettez à disposition des dépliants et brochures d’informations locales à jour (minimum 5 
dont 3 en langue étrangère) et un livret d’accueil (avec à minima les coordonnées du 
gestionnaire, les numéros d'urgence, et le fonctionnement de la location (digicode(s), code 
WiFi…). 

- Pensez aux cadeaux de bienvenue  
- Pensez au matériel pour bébé (siège et lit). Un siège ou réhausseur de table suffit 
- Pensez à laisser des produits d’entretien, a minima une éponge neuve, un produit vaisselle 

(liquide ou solide), un nettoyant multi-usage, un torchon de ménage, un sac poubelle et un 
rouleau de papier toilette dans chaque W.C. 

- Pensez à acheter 2 adaptateurs électriques universels 
 

3. Accessibilité et développement durable 
 

- Équipez-vous d’ampoules à économie d’énergie ou de détecteurs de présence pour 
l’économie d’énergie 

- Pensez aux réducteurs de pression et aux « mousseurs » pour l’économie d’eau  
- Organisez le tri sélectif, a minima pour les emballages et le verre. Affichez les règles de tri 

ainsi que les informations sur la localisation des points de collecte d’apport volontaire. 
(informations disponible sur https://pav.valvanoise.fr/ et sur https://www.valvanoise.fr/9008-
tri-les-bonnes-pratiques.htm )  

- Pensez à votre rôle « d’éco-citoyen » en mettant, par exemple, des affichettes sur la 
consommation d’eau et d’énergie, en informant les clients sur les transports en commun, la 
location de vélos, ….  
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